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Métropole RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS

Bureau

Séance du jeudi 27 mars 2025
Membres du Bureau en exercice: 33

Le Bureau, convoqué le 20 mars 2025, s'est réuni salle Robert SCHWINT à la City - 4 rue Gabriel
Plançon à Besançon, sous la présidence de Mme Anne VIGNOT, Présidente de Grand Besançon
Métropole.

Ordre de passage des rapports pour le volet décisionnel :1,2,3, 5, 4, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14,
15, 16, 17, 18, 19, 20, 21

La séance est ouverte à 18h05 et levée à 21h17

Etaient présents : Mme Frédérique BAEHR, Mme Catherine BARTHELET, M. Gabriel BAULIEU,
Mme Marie-Jeanne BERNABEU, M. René BLAISON (à compter de la question n°4), M. Nicolas
BODIN, M. Sébastien COUDRY, Mme Marie ETEVENARD, M. Marcel FELT, Mme Lorine GAGLIOLO
(à compter de la question n"4), M. Gilbert GAVIGNET, M. Olivier GRIMAITRE, M. Yves GUYEN
(jusqu'à la question n"55 incluse), M. Daniel HUOT, M. Denis JACQUIN, M. Frank LAIDIE (à compter
de la question n4), M. Aurélien LAROPPE (à compter de la question n°4), M. Christophe LIME,
M. Christian MAGNIN-FEYSOT (à compter de la question n"4), M. Yves MAURICE, M. Jean-Paul
MICHAUD (jusqu'à la question n46 incluse), M. Anthony NAPPEZ, M. Gilles ORY, Mme Françoise
PRESSE, M. Franck RACLOT, M. Pascal ROUTHIER , M. Nathan SOURISSEAU, M. Fabrice
TAILLARD, M. André TERZO, Mme Anne VIGNOT, Mme Marie ZEHAF

Etaient absents: M. François BOUSSO, M. Benoit VUILLEMIN

Secrétaire de séance : M. Frank RACLOT

Procurations de vote :_M. François BOUSSO donne pouvoir à M. Nathan SOURISSEAU, M. Benoit
VUILLEMIN donne pouvoir à Mme Catherine BARTHELET
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12
Versement d'une subvention à l'ENILEA pour l'organisation d'un job dating sur

les métiers de l'agroalimentaire et du traitement de l'eau

Rapporteur: M. Christophe LIME, Vice-Président

Conseil d'Exploitation de la régie Eau et Assainissement
Date

12/03/2025
Avis

Favorable

BP 2025 et PPIF 2025-2029
Budget annexe eau

« EAU/SUBVENTIONS VERSEES»

Montant prévu au budget 2025 : 17 900 €
Montant de l'opération : 1 500 €

Sous réserve de vote du BP 2025 et du PPIF 2025-2029

Résumé:
L'Ecole Nationale de l'innovation, des Laboratoires, de l'Eau et de I'Alimentation (ENILEA) organise
un job dating alternance le 2 avril 2025 à la Chambre de Commerce et d'industrie (CCI) de Besançon.
Ce job dating porte sur les métiers de l'agroalimentaire et de la transformation laitière et les métiers du
traitement de l'eau. Pour l'organisation de cette journée, I'ENILEA sollicite une participation financière
à hauteur de 1 500 €.

1. Historique

L'Ecole Nationale d'industrie Laitière (ENIL) de Mamirolle et l'Ecole Départementale d'industrie
Laitière (ENILBIO) de Poligny ont respectivement été créés en 1888 et 1889. En plus des formations
en lien avec la transformation du lait, I'ENIL de Mamirolle s'est diversifiée avec des formations aux
analyses biologiques (agroalimentaires, médicales ou pharmaceutiques) et la gestion et la maîtrise de
l'eau. L'ENILBIO de Poligny, quant à elle, dispose de formations agroalimentaires en dehors du lait.
Par exemple, en Innovation en produits alimentaires et plats cuisinés en partenariat avec le Lycée
Hôtelier de Poligny ou en génie biologique pour les boissons fermentées...et dans les formations de la
qualité ou dans l'automatisation des process.

En 2024, I'ENIL et l'ENILBIO deviennent l'Ecole Nationale de l'innovation, des Laboratoires, de l'Eau
et de l'Alimentation (ENILEA). Cette dernière est un Etablissement Public Local d'Enseignement et de
Formation Professionnelle Agricole(EPLEFPA) dépendante du Ministère de !'Agriculture. Elle forme
principalement sur les sujets liés à la transformation de lait. Les formations vont du CAP jusqu'au BTS
dans les domaines de l'agroalimentaire, des biotechnologies mais aussi de l'eau. Il n'existe que six
établissements de ce type implantés en France, dont Mamirolle et Poligny.

La mission principale de l'école est de préparer les apprenants à relever les grands défis techniques,
scientifiques et environnementaux de demain avec des formations basées sur la pratique et
l'expérience des gestes professionnels. Tout est mis en œuvre pour préparer et répondre aux besoins
des entreprises et de la société en termes d'alimentation, de santé, de qualité, de gestion de l'eau.

Il. Objectifs du job dating

ENILEA est une école renommée depuis sa création en 1888 pour le campus de Mamirolle et 1889
pour celui de Poligny. Son excellence, son approche technique et scientifique, son sens de
l'innovation en font une école reconnue en France et dans le monde.

Le taux de réussite global ENILEA aux examens va de 90 % à 95 % selon les années. Certaines
formations affichent même 100% de réussite. L'insertion à 6 mois des apprenants sortants de
l'ENILEA est à plus de 90 % sur les 5 dernières années. Selon les années, le taux de satisfaction des
apprenants en formations professionnelles et stages pour salariés varie de 91 % à 96 %.
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Malgré de très bons résultats et la rareté de ses formations, l'ENILEA peine à recruter de nouveaux
élèves à l'échelle nationale.

Le BTS GEMEAU représentant un réel vivier de candidats pour le Département Eau et
Assainissement, l'ENILEA et GBM ont décidé de lier un partenariat ayant pour buts de faciliter le
recrutement d'élèves sur les formations eau puis de faire connaitre GBM à ces élèves. Ainsi, l'accueil
de stagiaires scolaires ou adultes et de formateurs ENILEA au sein des services de GBM et le
recrutement d'apprentis seront facilités. Par ailleurs, il est prévu l'association des deux structures sur
des manifestations en lien avec l'eau et les métiers, et notamment, la journée mondiale de l'eau du 22
mars, l'intervention de GBM dans les formations ENILEA, la formation professionnelles des agents du
DEA...

Ill. Objet de la subvention

Depuis 2015 l'ENILEA organise un job dating alternance pour les métiers de l'agroalimentaire et de la
transformation laitière et les métiers du traitement de l'eau. La manifestation se déroule au printemps
alternativement dans la salle des fêtes de Poligny et de Mamirolle. Cette manifestation regroupe
les 150 jeunes de l'ENILEA, les candidats extérieurs ainsi que les entreprises qui proposent leurs
postes aux élèves et aux demandeurs d'emploi.

En 2024, 22 entreprises ou groupes agroalimentaires et 10 entreprises du secteur de l'eau ont été
accueillis dont le Département Eau et Assainissement de Grand Besançon Métropole.

Les espaces d'accueil deviennent trop exigus et manquent de visibilité pour attirer davantage de
candidatures externes. Ainsi, le prochain job dating sera organisé le 2 avril 2025 à la Chambre de
Commerce et d'industrie (CCI) de Besançon, ce lieu étant proche du centre-ville, de la gare et
desservi par les transports en commun.

Cette nouvelle organisation engendre des coûts supplémentaires. Le budget total de l'opération est
estimé à 11000 € dont 3 500 € au titre de la location de l'espace d'accueil et 7 500 € au titre de la
communication. L'ENILEA sollicite donc une participation financière de GBM à hauteur de 1 500 €.

Mme Catherine BARTHELET (1) et M. Daniel HUOT (1), conseillers intéressés, ne prennent part ni au
débat, ni au vote.

A l'unanimité, le Bureau :

- Se prononce favorablement sur l'attribution d'une subvention de 1 500 € pour
l'organisation, par l'Ecole Nationale de l'innovation, des Laboratoires, de l'Eau et de
!'Alimentation (ENILEA), d'un job dating sur les métiers de l'agroalimentaire et du
traitement de l'eau,

- autorise Madame la Présidente, ou son représentant, à verser cette subvention à
l'ENILEA.
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Rapport adopté à l'unanimité :
Pour : 30 Contre : 0 Abstention* : 0 Conseillers intéressés : 3

Le sens du vote des élus ne prenant pas part au vote est considéré comme une abstention.

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratifde Besançon dans /es deux
mois suivant sa publicité.

Le Secrétaire de séance,
«

----------,...-~

Franck RACLOT
Conseiller Communautaire Délégué
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Pour extrait conforme,
La Présidente,

Anne VIGNOT
Maire de Besançon


